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Demande en obtention d’une 
vignette de stationnement 
professionnel

Nom de l’entreprise : 

Responsable : 

Siège social : 

CP : L-  Localité : 

Téléphone / GSM :  E-Mail : 

Adresse de l’intervention : 

Durée de l’intervention:  du  au  inclus.

N° d’immatriculation :  Propriétaire du véhicule: 

N° d’immatriculation :  Propriétaire du véhicule: 

N° d’immatriculation :  Propriétaire du véhicule: 

  
(Date et Signature)

Documents à joindre :

• pièce attestant l’agrément professionnel du demandeur

• copie du/des certificat(s) d’immatriculation (carte grise) du/des véhicule(s) visé(s)

• évtl. contrat(s) de location faisant mention du/des numéro(s) d’immatriculation ou du numéro châssis du/
des véhicules visés

• ou le cas échéant toute autre pièce justificative
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Demande en obtention d’une 
vignette de stationnement 
professionnel

La vignette de stationnement professionnel dispense le conducteur d’une voiture automobile à personnes 
qui en est munie, de l’obligation d’exposer le disque de parcage et de l’obligation d’observer la durée 
maximale de parcage autorisée sur les emplacements soumis au parcage avec disque.

La vignette de stationnement professionnel peut être demandée au profit des usagers qui utilisent à titre 
professionnel un véhicule appartenant à, ou détenu par une personne physique ou morale détentrice d’une 
autorisation d’établissement, en vue d’effectuer auprès d’un client des travaux de montage, de dépannage 
ou d’entretien ainsi que toute intervention technique préliminaire à ces travaux [idem pour exercice d’une 
profession médicale / offre des soins de santé à domicile].

La vignette est établie avec au maximum trois immatriculations sur la vignette. Elle est établie pour une 
durée respective de 1,3,6 ou 12 mois et elle est gratuite.


